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NOTRE COMMUNE

Chers administrés,
L’année 2023 nous apporte des incertitudes et nous demande de nous adapter à des situa-
tions nouvelles.
Pour sa part, la Commune a rapidement pris des mesures afin de réaliser des économies 
dans nos bâtiments publics et par l’investissement d’appareils moins énergivores.
Malgré tous ces efforts, les finances de notre collectivité se trouvent fortement impactées, 
afin de poursuivre nos investissements nécessaires à l’amélioration de votre cadre de vie, 
c’est en responsabilité que la municipalité a été contrainte d’augmenter légèrement les 
impôts locaux en 2023. 
Les beaux jours arrivent, l’équipe municipale vous donne rendez-vous le 17 Juin pour notre 
fête d’été autour d’un cochon grillé – derrière la salle Gaston Beulay.
L’équipe municipale vous souhaite de très bonnes vacances d’été !

Jean-Yves Panais

Les cours d’informatique seniors gratuits ont repris 
le mardi 21 mars à la bibliothèque de Lanneray. 
Trois sessions de cinq semaines à raison de deux 
heures chaque mardi matin (10 heures à 12 heures) 
ont été organisées. Les deux formateurs de l’équipe 
AGIRabcd sont Mireille Fourmy et Michel Galon. 
La dernière formation a démarré le 15 mai. 
Les élèves ont beaucoup apprécié ces cours et la 
commune n’hésitera pas à renouveler l’opération. 

LE MOT DU MAIRE

VIE COMMUNALE
TROIS NOUVELLES SESSIONS 
DE COURS D’INFORMATIQUE

Imprimé à 1200 exemplaires. Directeur de la publication : Bertrand ARBOGAST.  N° 686. Dépôt légal : mai 2023.
contact@saintdenislanneray.fr - www.saintdenislanneray.fr

Conception et impression : Brou Publicité, tél. 02 37 47 00 52

Les élèves seniors ont retrouvé leurs claviers 
 à la bibliothèque de Lanneray.
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VIE COMMUNALE
MANIFESTATIONS A VENIR ÉTAT CIVIL

 NOUVELLES ENSEIGNES 

Samedi 13 mai Concert de Jazz 
 Espace Jean-Moulin
Dimanche 14 mai Randonnée pédestre 
 Danse Pontoise
Dimanche 11 juin Méchoui 
 Amicale des Anciens Élèves
Vendredi 16 juin Assemblée Générale 
 Danse Pontoise
Samedi 17 juin Fête d’été 
 Municipalité
Mardi 20 juin  Spectacle hip-hop 
 Fêtes et Loisirs Pontois
Vendredi 23 juin Assemblée Générale 
 Judo Club Pontois
Vendredi 30 juin Assemblée Générale 
 Fêtes et Loisirs Pontois
Mercredi 13 juillet  Repas - Feu d’artifice – Bal 
 Municipalité 
Samedi 2 
Dimanche 3 septembre  Foire aux Vins et Produits 

Régionaux 
Municipalité

ARMAND THIERY
Z.A de L’Abbaye, boutique de prêt à porter dédiée aux femmes 
et aux hommes ouverte du lundi au samedi de 9h30 à 19h. 

CUISINELLA
Les Cathelines, prestataire de réaménagement de cuisine 
ouvert du lundi au samedi de 10h à 12h et de 14h à 19h.

LE P’TIT TRUCK
Bruschettas est stationné tous les vendredis de  

18h à 21h place de l’Église - 06 47 11 15 99.

Décès
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Naissance
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Le père Noël est passé comme chaque année pour le bonheur de tous, rendez-vous est pris pour l’année prochaine. 
Estelle Dupen, artiste céramiste, a finalisé dans chaque classe les productions : engobe, émaillage après l’ultime cuisson 
tout reviendra magnifique, prêt à être installé  dans le parc et jardin de l’école. Préparez-vous à découvrir des maisons de 
pain d’épice, mangeoires pour oiseaux ; un gâteau trois étages, fontaine abreuvoir ; des gâteaux stylisés nichoirs ; une 
pièce montée de choux, gîte à insectes. 

A cette occasion les élèves de la classe de maîtresse Else se sont essayés au journalisme, voici leur article : peut-être un 
peu long ! Non je plaisante, bravo à eux !

A la une du jour
Décorer notre jardin et aider les oiseaux et les insectes
Dans notre école, nous avons des jardins pour chacune de nos classes. 
Nous avons voulu fabriquer des nichoirs et des abreuvoirs pour les oiseaux 
de notre jardin. Pour cela, nous avons eu l’aide d’Estelle pour deux séances 
de poterie, les vendredis 27 janvier et 10 mars.
Toutes les classes ont participé. Les PS font des petits nids en forme de 
choux pour les insectes et les MS-GS, des mangeoires, décorés sur le 
thème de la gourmandise. 
Estelle a apporté de la terre. Quand on a modelé la terre, elle était grise. 
D’abord il fallait faire une boule et l’aplatir. On la posait sur un tube (pour les 
nichoirs) ou une assiette (pour les abreuvoirs). Il fallait en mettre plusieurs 
pour tout recouvrir.   Puis on a modelé des bonbons pour décorer, des 
nounours, des Smarties, des fraises Tagada, des dragibus, des carambars 
et des sucettes.
Estelle a mis au four chez elle, à 1000 °C pendant dix heures. C’est devenu 
tout rose. Puis elle a tout rapporté à l’école pour la deuxième séance.
On a d’abord nettoyé à l’eau et à l’éponge avant de commencer l’émaillage 
(mise en couleur). On a peint une base grise et ensuite en rose ou en 
blanc. On a peint les bonbons en rouge, jaune, vert, bleu, marron et noir. A 
la fin, on a tout recouvert en blanc pour que ça brille.
Cela nous a beaucoup plu et nous avons bien travaillé tous ensemble.

UNE ANNÉE BIEN ENTAMÉE À LA MATERNELLE

SCOLARITÉ

Et encore
Chantal Amary a remis aux élèves le 
premier prix du concours ART postal 
institué par l’association ZARBO 
lors de la clôture  de l’exposition 
salle Saint-André à Châteaudun. Les 
enfants étaient impressionnés et 
interrogatifs sur les œuvres exposées 
par les artistes de l’association.
Les rencontres USEP ont débuté par 
les jeux d’opposition au gymnase 
communal. Tous les élèves ont 
remporté leur diplôme.

Le spectacle conte et musique des JMF « l’ours et la louve » a enchanté petits et grands.
La séance ciné-maternelle « ma petite planète verte » a captivé tous les cinéphiles 
en herbe, une belle leçon d’écologie pour les petits et les grands reçue dans le plus 
grand silence, les enfants étaient captivés.
L’autrice-illustratrice Malika Doray a rendu visite aux élèves de petite et moyenne 
section. Chacun a eu le plaisir de découvrir des réalisations bien ciblées pour les 
tranches d’âge et le bonheur de rencontrer une écrivaine tout en délicatesse. Les 
petits lui avaient préparé la surprise de ses personnages réalisés en marionnettes. 
Très touchée Malika a pris le temps de complimenter et de jouer avec chacun.
Et nous terminons cette période multiple en événements par la venue dans chaque 
classe de Charline la chocolatière d’Art sucré qui ravit les yeux et les papilles de 
chacun. Ceci afin d’enrichir notre thème central sur l’année «  la gourmandise  » et 
l’année n’est pas finie !     

La directrice, Catherine Pousset
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SCOLARITÉ

Nous voici déjà en avril et notre école avance à vive allure, le vent en 
poupe. Je reviendrai sur trois projets mis en place dernièrement et 
donnerai ensuite ceux à venir d’ici juin.
-  La construction de trois bacs par les services techniques 

a lancé le départ de notre projet jardin. Un partenariat avec 
des élèves du lycée Nermont a permis de planter dans un 
premier temps des fleurs, salades et plantes aromatiques.  
Ce projet continuera jusqu’à la fin de l’année pour d’autres plantations. 
Le projet devrait s’étoffer avec, plus tard, l’installation d’un récupérateur d’eau et d’un composteur afin de mener un 
travail sur l’environnement.

-  Un projet qui nous tenait à cœur s’est mis en place avec la bibliothèque de Lanneray et nous remercions les bénévoles 
pour l’intérêt qu’ils portent à notre école. Un système de navette est donc organisé afin de recevoir des livres issus de 
la bibliothèque ou de la MDEL (médiathèque d’Eure-et-Loir) avec qui elle est affiliée. Par ailleurs nos classes exposeront 
leurs productions d’art plastique ou leurs expositions dans l’enceinte de la bibliothèque. Des après-midi «  escape 
game » ou jeux seront programmés dans l’année pour chacune des classes.

La bibliothèque de Lanneray est un lieu convivial et riche de supports, je ne peux que vous encourager à vous y rendre.
-  Grâce à une subvention du Lion’s club nous avons pu acquérir quatre robots pédagogiques. Ce sont actuellement 

les CE1 qui en profitent avec une première approche sur les comportements.

117 élèves
Avant d’évoquer les projets à venir je vous informe que les effectifs 
pour la rentrée 2023/2024 seront de 117 élèves, ce qui reste très 
acceptable.
Parmi les nouveautés, une classe supplémentaire sera installée en bas 
permettant un accès supplémentaire pour les élèves à mobilité réduite.
Il est à noter que les classes de CE1 et CM1 seront refaites dans les 
prochains mois.
Pour la fin d’année scolaire :
 -  Toute l’école partira le jeudi 25 mai au château de Guédelon afin 

d’y découvrir les métiers et les techniques du Moyen Âge à partir 
de ce château en construction.

 -  Les CE2 et CM1 iront à Auneau le lundi 15 mai sur le site « préhistorique ».
 -  Chorale  : le thème est «  chansons contemporaines  ». Céline Ablancourt intervient tous les lundis matins.  

Une restitution aura lieu le jour de la kermesse.
 -  La sortie vélo aura certainement lieu le jeudi 22 juin 2023. Une session d’agrément pour les parents désireux de nous 

aider sera proposée le mardi 23 mai 2023. 
 -  Projet rivières  : Le 16 mai les CM2 feront leur classique après-midi pêche alors que les CP feront une pêche en 

rivière, à la recherche d’éléments permettant d’apprécier la qualité de l’eau.
 -   Piscine :  Toutes les séances de piscine ont eu lieu à Châteaudun. Il reste encore les CP tous les vendredis après-midi 

depuis le vendredi 7 avril.
 -  Volley Ball  : les classes de CE2, CM1 et CM2 ont bénéficié de séances d’initiation. Une rencontre sportive inter-

écoles pourrait avoir lieu en juin 2023. 
 -  Sécurité routière, pour les CM2 : intervention de la gendarmerie dans le cadre de la sécurité routière avec circuit 

dans la cour de l’école.
 -   Le permis piéton pour les CE2. Une représentation, puis travail dans les classes.
 -   Un permis internet pour les CM2 (intervention de la gendarmerie).
 -  Ecole et Cinéma. Il reste une séance au 3e trimestre, date non fixée à ce jour.
 -  Canoë et Pass Nautique : Les élèves de toutes les classes (sauf le CP) ont pu présenter l’examen du pass. nautique 

(ou du savoir nager pour les CM2) afin de pouvoir participer au cycle canoë. Cependant l’organisation est assez 
complexe en termes de règles de sécurité, d’emploi du temps et les choses se mettent peu à peu en place pour au 
moins 2 ou 3 classes (CE2, CM1, CM2).

 -  Un projet initiation théâtre (10h par classe) a commencé pour les CE2 et CM1 avec un intervenant de la troupe 
« Résonance » et ce grâce à une subvention attribuée par l’Education Nationale dans le cadre des Projets Artistiques 
et Culturels.

 -   La kermesse aura lieu le vendredi 30 juin.
Vous le constatez, beaucoup de projets pour notre école, 
projets bien évidemment réalisables grâce à l’investissement 
de tous, Mairie, APE, parents agréés, enseignants et tous 
ceux qui, de près ou de loin, nous donnent les moyens afin 
que vos enfants puissent apprendre dans les meilleures 
conditions.
Merci donc à tous !

Le directeur, Stéphane Gérault.

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE ROBERT-DESNOS

Remise des robots par le Lion’s Club

Projet école - bibliothèque

Lors de la remise des robots



735 105 €
Investissement

2 784 900 €
Fonctionnement
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BUDGET 2023

Le budget de la Commune a été établi en 
respectant les orientations budgétaires fixées 
et en demandant des efforts à l’ensemble des 
services (baisse de chauffage dans les bâtiments 
communaux, coupure en partie de l’éclairage 
public, …). 

La municipalité va également demander aux 
administrés de faire un effort puisque les impôts 
locaux vont augmenter. Le taux de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties passe de 38.80 % à  
40.74 %, celui des propriétés non bâties passe de 
32.02 % à 33.62 %. Le taux de la taxe d’habitation 
pour les résidences secondaires passe de 9,38 % à  
9,95 % (supprimé pour les résidences principales),

Cette augmentation permettra de supporter 
l’explosion des coûts de l’énergie (lire exemple 
ci-dessous) tout en gardant nos réserves pour 
notre investissement et faire face aux dépenses 
imprévues et ce sans recours à l’emprunt.

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

65%
Impots et Taxes 17,5 %

excédent reporté
11 %
Dotations  

et subventions

4,5 %
Produits  

de services

2 %
autres produits de 
gestion courante

Remplacement de la chaudière
Après 42 ans de bons et loyaux 
services, la chaudière de la mai-
rie sera remplacée par une nou-
velle à condensation nettement 
moins énergivore !!

A TITRE D’EXEMPLE
Pour l’année entière 2022, le coût du 
gaz de l’école élémentaire s’élevait à 
7200 € et en 2023 pour seulement 
deux mois (janvier et février), la 
dépense s’élève déjà à 7900 €.  

3 520 005 €
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BUDGET 2023
INVESTISSEMENTS

RUE DES MINIÈRES 

REMPLACEMENT DE 118 LAMPES PAR DES LEDS

ENFOUISSEMENT RÉSEAU

TROTTOIRSCŒUR DE VILLAGE

66 000 €

25 000 €

 229 000 €*

93 200 €

67 250 €

CREATION  
D’UN BASSIN D’INFILTRATION

RUE DE LA BRETACHE

EXEMPLE RUE DU FER A CHEVAL

 ESPACE DE JEUX RUE DES ROSES

*hors subventions

RUE DES CATHELINES

RUES DES ACACIAS, DES TILLEULS, 
DES ÉRABLES
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URBANISME

Pour un PC : déposer en mairie la déclaration d’ouverture de chantier avant le commencement des travaux.
Pour un PC et une DP : déposer en mairie la déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux après 
la fin des travaux.

Ces formalités doivent être respectées afin de ne pas retarder votre dossier pour toute transaction.
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INFOS PRATIQUE
BRUITS 

Sont interdits par arrêté, de jour comme de nuit tous les bruits 
causés sans nécessité ou dus à un défaut de précaution suscep-
tibles de porter atteinte à la santé ou à la tranquillité publique.
 L’emploi de matériels de jardinage et de bricolage est autorisé :
 - du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 19h30
- Samedi de 9h à 12h et de 14h30 à 19h 
- Dimanche et jour férié de 10h à 12h
Différentes prescriptions sont reprises dans 
cet arrêté concernant les animaux domes-
tiques, les locaux d’habitations, bruits sur la 
voie publique,  véhicule à moteur.
 Les arrêtés municipaux sont consultables sur le site internet de 
la mairie et aux services administratifs.
 Le non-respect de ces arrêtés municipaux entraînera des ser-
vices de police municipale ou de gendarmerie l’établissement 
d’un procès-verbal.

DEJECTIONS CANINES 
La commune a constaté une 
recrudescence des déjections 
canines sur les trottoirs. Il est bon 
de rappeler ce que la loi dit : « tout 
propriétaire de chien est tenu de 
procéder immédiatement, par 
tout moyen approprié, au ramas-
sage des déjections canines sur 
toute ou partie du domaine public 
communal ».

Tout propriétaire de chien, surpris laissant la déjec-
tion de son animal sur l’espace public, pourra être 
sanctionné d’une amende de police de 135 €.

NOS AMIS LES CHIENS
Les beaux jours arrivent, ainsi différentes sollici-
tations nous reviennent et sont constatés par nos 
services municipaux. Dont une récurrente concer-
nant nos amis les chiens.
Pour éviter  tout accident, morsure, aboiements 
intempestifs ainsi que la divagation des chiens sur 
la commune, ces derniers doivent  être tenus en 
laisse. Ils sont considérés divaguant s’ils ne sont 
plus sous la surveillance effective de leur maître.
Il est expressément défendu de laisser les chiens 
divaguer sur la voie publique, seuls et sans 
maître. Tout chien doit être constamment tenu en 
laisse, c’est-à-dire relié physiquement à la personne 
qui en a la garde afin d’éviter toute agression.

ENTRETIEN DE SON TERRAIN 
Le débroussaillage permet de limiter la propagation des incen-
dies, notamment en cas de sécheresse. Hors risques d’incendie, 
cela peut provoquer des nuisances (rongeurs, serpents...) pro-
voquées par la présence d’un terrain non-débroussaillé à proxi-
mité de votre domicile.
Nous comptons sur le civisme de chacun.

PÉRIODE ESTIVALE – HORAIRES  
& FERMETURE DE LA MAIRIE 

A compter du 10 juillet et jusqu’au 1er septembre inclus, les 
horaires de la mairie seront les suivants : 
Du lundi au jeudi : de 8h à 12h et de 13h30 à 17h
Le vendredi : de 8h à 12h et de 13h30 à 16h
La mairie annexe sera fermée.

FERMETURE DE L’AGENCE 
POSTALE COMMUNALE

L’Agence Postale sera fermée du 8 au 12 juin 2023, 
du 28 au 31 juillet 2023 et du 1er au 8 septembre 
2023.

SERVICE NATIONAL  
RECENSEMENT DE LA 2E PERIODE  
ANNÉE 2023

Doivent se présenter en mairie pour se faire inscrire avant fin 
juin 2023, les jeunes gens nés en avril, mai et juin 2007, se munir 
du livret de famille et de la carte nationale d’identité.

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ  
& PASSEPORT

Les dossiers de demande de Carte Nationale d’Identité & Passe-
port se font SUR RENDEZ-VOUS UNIQUEMENT : 
Mairie de Bonneval – Tél. 02 37 47 21 93
Mairie de Châteaudun – Tél. 02 37 45 94 31
Mairie de Cloyes-les-Trois-Rivières
Tél. 02 37 98 53 18

ACCUEIL DE LOISIRS
L’Accueil de Loisirs se déroulera du 10 au 28 juillet 
2023 au Groupe Scolaire Robert Desnos.
Les enfants de 4 à 12 ans seront accueillis de 9h 
à 17h (accueil à partir de 7h30 le matin et jusqu’à 
18h le soir).
Vous pouvez passer en mairie pour retirer le 
dossier d’inscription ou le demander par mail à 
l’adresse suivante : contact@saintdenislanneray.fr
La direction sera assurée par Damien Chaize.

DATES DE BALAYAGE 
DES CANIVEAUX

Mercredi 14 juin – Mercredi 20 septembre – Mer-
credi 13 décembre. Afin que la balayeuse puisse 
passer partout, nous demandons aux personnes 
stationnant leur véhicule le long des trottoirs de 
bien vouloir faire le nécessaire afin de ne pas 
gêner la balayeuse.
Rappel
Tout habitant a le devoir d’entretenir le trottoir au 
droit de sa propriété notamment le désherbage et 
la destruction des mousses en utilisant de manière 
raisonnée les moyens préconisés pour préserver 
notre environnement.



SAINT-DENIS-LANNERAY INFOS N°1310

ASSOCIATIONS
CHEZ LES AINÉS DU TEMPS LIBRE

Le club des Aînés du Temps Libre de Saint-Denis-Lanneray 
vous accueille salle Jean-Moulin les lundis après-midi. Vous 
sont proposés des jeux de société, cartes, Rummikub, Trio-
mino et marche contemplative de 3 à 4 km. Également des 
sorties spectacles et goûters à thème.
Venez-vous distraire, échanger, créer du lien. 
Renseignements auprès de Jacqueline au 06 06 66 62 28.

TENNIS CLUB PONTOIS
Les beaux jours sont de retour. 
Profitez des formules « découverte » du Tennis Club 
Pontois valables 3 mois sur les 2 courts extérieurs en 
terre artificielle.
Enfant : 10 € - Adulte : 20 € - Licence FFT incluse
Contact au 06 07 14 14 95

TOUT EN FOLK
L’association ESKISSE anime toutes les deux semaines deux ateliers d’initiation 
aux danses traditionnelles pratiquées dans les bals folk et Fest-Noz : danses col-
lectives, de couples ou individuelles, chants à danser, sur des musiques d’ici ou 
d’ailleurs (Bretagne, Berry, Irlande, Québec…), le lundi soir à Bonneval (20h30) 
et le mardi soir à Mainvilliers (21h).
Le groupe Folk en Vrac composé de musiciens de l’association s’associe régu-
lièrement avec les groupes Traîne Buisson de Vendôme, Dissidanses de Jouy le 

Potier et Sklerijenn Ar Vro de Dreux. Les animations proposées invitent à passer une soirée conviviale pour tous les âges, 
entre amis ou en famille. La musique folk s’inspire de la tradition. Les musiques se sont transmises d’oreilles et les musi-
ciens utilisent maintenant des instruments qui permettent un son actualisé. Les danses aussi évoluent et intègrent des 
danseurs débutants ou confirmés. Les danses collectives sont expliquées afin que chacun puisse profiter pleinement 
de la soirée. 
Les musiciens de l’association participent régulièrement aux sessions musicales 
le mercredi à Blois (bar le 12), Vendôme (bar l’Alkazar) ou Montoire (bar du 
Centre).
 Les manifestations prévues :
- Bal folk, le 27 mai à Thiron-Gardais pour les rencontres celtes.
- Fête de la musique à Cloyes le 17 juin.
- Animation concert le 18 juin à Brévainville.
- Concert/bal folk à Troo le 24 juin ;
- Bal folk le 8 juillet à Jouy le Potier.
- Participation au festival irlandais de Tocane Saint Apre du 15 au 20 juillet.
- Participation au festival du grand bal de l’Europe du 28 au 31 juillet à Gennetinnes.
- Une tournée dans les refuges de la Vanoise

LES BONNES ACTIONS DU CARTABLE ENCHANTÉ
L’APE Cartable Enchanté Pontois a organisé sa première 
chasse aux œufs le samedi 1er avril. 
74 chasseurs en herbe sont venus trouver 198 œufs dans la 
cour des écoles Robert Desnos. Une action couronnée de 
succès qui sera renouvelée l’année prochaine.
Dès maintenant, place à la tombola !

Il n’est pas rare de voir ces derniers temps des petits chérubins sonner aux portes. Réser-
vez-leur le meilleur accueil, ils viennent contribuer à la réussite de leurs projets en vous 
proposant des tickets de tombola à 2 € l’unité. De nombreux lots sont à gagner alors 
n’hésitez pas ! 
Distribution des gains : samedi 3 juin entre 10h et 12h et vendredi 16 juin entre 17h et 
19h sur le parking de l’Espace Jean-Moulin.
L’action suivante sera placée sous le signe du recyclage puisqu’une benne 
PAPREC sera mise à la disposition de tous entre le 7 et 14 juin, sur le parking 
de l’école élémentaire de Saint-Denis-Lanneray. Journaux, catalogues, pros-
pectus, cartons et papiers en tout genre pourront être déposés dans la benne.  
Cette opération permettra de financer les projets des écoles. 
Benne PAPREC - Permanences : 7 au 14 juin
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 16h15 - 19h - Mercredi, samedi et dimanche de 10h à 12h.

Pour tous renseignements :
Anne-Marie DANTAN ou  

Jean-Jacques PETAT  
n°3 rue du Meslay à LANNERAY 

Tél. 02 37 96 11 96
folkenvrac@gmail.com
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ÉVÈNEMENTS
LE 13 MAI A L’ESPACE JEAN-MOULIN
UN CONCERT GRATUIT AVEC LA CLASSE 
DE JAZZ DE CHÂTEAUDUN

La classe de jazz de l’école de musique du Grand Châteaudun donnera 
un concert de jazz le samedi 13 mai à 20h30 à l’espace Jean-Moulin. 
Les musiciens proposeront un répertoire de jazz traditionnel en vous 
interprétant des standards de musique New Orleans, Dixieland, Swing 
et Bossa Nova.
Des thèmes très connus de Milt Jackson, Charlie Parker, Richard Rod-
gers, Spencer Williams, Fats Waller seront joués par un spot composé 
d’une clarinette, un saxophone, un piano, deux guitares, dirigé par 
Philippe Desmoulins, professeur de trombone et Jazz à l’école de 
musique du Grand Châteaudun.
Entrée gratuite.

LA FÊTE D’ÉTÉ APPROCHE
Samedi 17 juin, venez nous retrouver pour la 
2e année consécutive à Lanneray (derrière la 
salle polyvalente Gaston Beulay) autour d’un 
cochon grillé concocté par la Maison Bois (de 
Châtillon).
Pour cette soirée festive, l’ambiance sera assu-
rée par le Duo Bruno Latournerie – Alain Guit-
ton.
Afin de réserver vos places, les inscriptions 
doivent se faire en mairie. Début des festivités 
à 19h30, tous à vos agendas.

ACCUEIL DES MARCHEURS
Le Jogging Club Dunois a organisé le dimanche 
19 mars une randonnée pédestre avec plu-
sieurs circuits qui passaient tous par Saint-De-
nis-Lanneray. Une halte était prévue pour les 
nombreux marcheurs à l’Espace Jean-Moulin 
avec un point de restauration.

13 JUILLET
Le traditionnel feu d’artifice sera tiré à 23 h face à la mai-
rie de Saint-Denis-Lanneray. Avant cela un repas pré-
paré par le restaurant Les 2 Places (Courtalain) vous sera 
servi dès 19 h. La buvette sera assurée par l’association 
US Pontoise. La retraite aux flambeaux ravira nos chéru-
bins avec un départ autour de 21h45.
Pour clôturer cette soirée, Jérémy DJ vous accueillera 
sur la piste pour danser au rythme de l’été. Alors ren-
dez-vous le jeudi 13 juillet sur le parking de l’espace 
Jean-Moulin. 

HOMMAGE AUX ANCIENS D’ALGÉRIE
Un rassemblement s’est tenu dimanche 19 mars à 11 h devant 
le monument aux morts pour rendre hommage à tous les com-
battants de la guerre d’Algérie. Un premier dépôt de gerbes a 
eu lieu en présence des élus, de l’association des anciens com-
battants, des pompiers, des porte-drapeaux et des habitants. Le 
discours de la secrétaire d’état a été lu et suivi d’une minute de 
silence. Un cortège s’est rendu place du 19-Mars pour un dépôt 
de fleurs. Un verre de l’amitié organisé par les anciens combat-
tants a réuni ensuite tous les présents.

La classe de jazz de l’école de musique du Grand-Châteaudun.

La première édition de la Fête d’été avait attiré beaucoup de monde l’an dernier.



HISTOIRE
Toute l’histoire de Lanneray racontée par Martial Girard
Le premier s’intitule « Lanneray mon village – Histoire ancienne et contemporaine d’une 
commune d’Eure-et-Loir », le second « Lanneray Commune d’Eure-et-Loir – Découverte de 
son histoire et de sa préhistoire ». Ces deux titres ne vous diront peut-être rien, pourtant ce 
sont deux remarquables livres sur la commune de Lanneray, rédigés par Martial Girard (1920 
– 2012), enfant de la commune. Le nom Girard est bien-sûr celui de l’entreprise de couver-
ture dont Martial fut l’un des piliers succédant à son père. Il fut aussi le maire de la commune 
(élu municipal pendant 36 ans) et pompier volontaire pendant 25 ans.
Robert Robinet, ancien maire de Lanneray a rédigé la préface du premier livre sorti en 1998. 
« Les Girard, de père en fils, construisent des charpentes et couvrent des maisons. Ils  tra-
vaillent sur des châteaux et des monuments historiques, d’où cet amour pour les vieilles 
pierres et cette attirance vers le passé ». Martial Girard aurait bien voulu être instituteur mais 
sagement se tourna vers les métiers de couvreur et de charpentier pour succéder avec ses 
frères à ses parents. Il s’est découvert au fil du temps une passion pour l’histoire et l’écriture. 
C’est ainsi qu’il se mit au travail au service de sa commune. « Il a voulu en connaître davan-
tage. Il a fouillé les archives communales, départementales et régionales. Il en a fréquenté les 
bibliothèques et retrouve des éléments étonnants et passionnants qui lui ont permis d’écrire 
ce premier livre » explique encore Roger Robinet.

Tout savoir sur Lanneray
« Lanneray mon village » est un puits de connaissances, on apprend tout, vraiment tout sur 
l’histoire de la commune, de ses hameaux, de sa vie. Ceux qui aiment les châteaux seront 
servis, Martial Girard nous livre toute leur histoire depuis les origines, les noms des premiers 
propriétaires et leurs successeurs. On croise de nombreux personnages célèbres, seigneurs, 
généraux, maréchaux, députés, écrivains… De précieux documents jalonnent l’ouvrage, ils 
décrivent l’histoire ancienne mais aussi une vie plus contemporaine. On assiste à l’élection 
d’un maire en 1989 où aucun n’a souhaité se manifester pour être le premier magistrat. Ce 
sera finalement Jean-Yves Panais notre maire actuel qui acceptera cette responsabilité.
L’eau est déjà à l’époque une denrée rare et en 1955 les besoins en eau sont soigneusement 
répertoriés. On sait ainsi qu’aux Goislardières, il y a 39 habitants, 4 chevaux, 30 bovins.
Dans le second livre grand format, l’auteur s’intéresse plus à la préhistoire et à la géographie 
de la commune, mais c’est tout aussi passionnant. Des cartes, des dessins, des gravures, des 
reproductions d’archives, des photos agrémentent ce riche ouvrage.
Martial Girard nous a laissé deux remarquables documents sur Lanneray. Ces livres vendus 
20 et 25 euros sont disponibles à la Librairie du Coin à Châteaudun ou auprès des deux filles 
de l’auteur, en téléphonant au 06 82 46 60 19 ou au 06 14 51 73 74. 

Vous servir sans ac’crocs…
 Quelques conseils simples  

de la part de La Poste

Connaissez-vous le quotidien du métier de votre 
facteur et des risques encourus ?
Chaque année, en France, plus de 1200 facteurs 
sont mordus  ; car tous les chiens peuvent être 
effrayés ou se montrer imprévisibles lors de la 

présence du facteur.
Voici quelques conseils que vous connaissez peut-

être déjà, que la mairie et La Poste vous remercie de 
vérifier et d’appliquer.

 •  Assurez-vous que votre chien ne puisse  pas s’échapper de votre propriété. 
Lors du passage du facteur : fermez votre  portail ou attachez votre chien.

 •  Placez votre chien dans une pièce à part, avant d’aller ouvrir la porte lorsque  
le facteur sonne pour un colis, un recommandé ou une prestation à domi-
cile.

 •   Si votre chien est en liberté,  approchez-vous  de votre portail fermé afin 
que le facteur puisse vous remettre votre courrier ou colis sans prendre de 
risque.

 •  Evitez d’aller à la rencontre du facteur avec votre chien tenu en laisse.  
(Il pourrait être stressé à l’approche d’un tiers).

 •  Si votre chien se met à courir pour attaquer  le facteur, restez où vous êtes 
et rappelez-le fermement.

Nous vous remercions pour votre  vigilance qui permettra au facteur de travail-
ler en toute sécurité.

De gauche à droite, Jean-Yves Panais, Roger Robinet, 
Martial Girard, Phillipe Vigier.

INFOS DIVERS

Un espace Point Info Tou-
risme vient d’être installé sur la 
place Jean-Moulin. Comme les 
armoires à livres, il est libre d’ac-
cès à tous. Vous trouverez des 
dépliants sur tout ce qui peut 
concerner le tourisme et les loi-
sirs dans la région : sites remar-
quables, jardins, pêche, musées, 
événements, balades, etc. De 
nouveaux documents arriveront 
régulièrement. Il est à noter que 
depuis sa mise en place, l’ar-
moire connait un grand succès, 
notamment auprès des cam-
ping-caristes et des touristes de 
passage.

POINT INFO TOURISME


